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PRÉSENTATION DE L’IRSEM

L’Institut de recherche stratégique de l’École militaire (IRSEM), 
créé en 2009, appartient au ministère des Armées. Composé d’une 
cinquantaine de personnes, civiles et militaires, dont la plupart sont 
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• Le domaine Défense et société est à l’interface des problématiques 
spécifiques au monde militaire et des évolutions sociétales aux-
quelles celui-ci est confronté. Les dimensions privilégiées sont les 
suivantes : lien entre la société civile et les armées, sociologie du 
personnel militaire, intégration des femmes dans les conflits armés, 
relations entre pouvoir politique et institution militaire, renouvel-
lement des formes d’engagement, socialisation et intégration de la 
jeunesse, montée des radicalités. Outre ses activités de recherche, le 
domaine Défense et société entend aussi promouvoir les questions 
de défense au sein de la société civile, auprès de l’ensemble de ses 
acteurs, y compris dans le champ académique.
• Le domaine Stratégies, normes et doctrines a pour objet l’étude 
des conflits armés contemporains, en particulier sous leurs aspects 
politiques, militaires, juridiques et philosophiques. Les axes de 
recherche développés dans les productions et événements réalisés 
portent sur le droit international, en particulier sous l’angle des 
enjeux technologiques (cyber, intelligence artificielle, robotique), 
les doctrines de dissuasion, la maîtrise des armements avec la lutte 
contre la prolifération et le désarmement nucléaires. Les transfor-
mations des relations internationales et leurs enjeux de puissance 
et de sécurité ainsi que la philosophie de la guerre et de la paix font 
également partie du champ d’étude.
• Le domaine Renseignement, anticipation et menaces hybrides 
mène des recherches portant sur la fonction stratégique « connais-
sance et anticipation » mise en avant par le Livre blanc de la 
défense depuis 2008. Ce programme a donc d’abord pour ambi-
tion de contribuer à une compréhension plus fine du renseigne-
ment entendu dans son acception la plus large (c’est-à-dire à la fois 
comme information, processus, activité et organisation) ; il aspire 
ensuite à concourir à la consolidation des démarches analytiques, 
notamment dans le champ de l’anticipation ; enfin, il travaille sur 
les différentes dimensions de la guerre dite « hybride », en particu-
lier les manipulations de l’information. Le domaine contribue du 
reste au renforcement du caractère hybride de l’IRSEM en diffusant 
des notes se situant à l’intersection de la recherche académique et de 
l’analyse de renseignement en sources ouvertes.
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RÉSUMÉ

Dans notre société où l’innovation est un pilier central de notre 
développement ainsi qu’un enjeu sécuritaire crucial, il est impor-
tant de se questionner sur la place de l’innovation militaire et des 
entreprises qui la produisent dans le paysage économique mondial. 
À l’aide d’une analyse approfondie des données de brevets des 
plus grandes entreprises innovantes dans le monde, nous carac-
térisons les innovations des entreprises de défense au regard de 
critères quantitatifs (i.e.	le nombre de brevets, de technologies, de 
connaissances scientifiques) et des indicateurs qualitatifs (i.e. ori-
ginalité et généralité des inventions). Cette étude met en évidence 
la place paradoxale des entreprises de défense en comparaison des 
autres industries dans le monde. Alors que le secteur Aérospatial et 
Défense n’a qu’un poids marginal en termes de volume d’innova-
tion, celui-ci se distingue par la diversité technologique et la qualité 
de ses innovations. En effet, les entreprises de défense présentent 
un portefeuille de brevets réduit au regard des pratiques des entre-
prises des secteurs industriels de l’information et de la communica-
tion, de l’automobile ou encore des entreprises pharmaceutiques. 
Cependant, au-delà de ce faible poids en volume, les entreprises de 
défense réalisent des innovations fortement diversifiées technolo-
giquement et d’une qualité technologique importante. Ce résultat 
s’explique par les différents contextes dans lesquels les entreprises 
de défense évoluent. D’une part, le marché de ces entreprises repré-
sente de petites quantités et un nombre restreint de demandeurs. 
Au regard de la taille de secteurs comme ceux des technologies de 
l’information et de la communication, les entreprises de défense 
font figure, en volume, d’acteurs marginaux. D’autre part, la forte 
qualité et diversité de leurs innovations est le fruit de deux dyna-
miques complémentaires intrinsèquement liées aux caractéristiques 
de la demande militaire. La complexité et la diversité des technolo-
gies nécessaires à la production des biens militaires combinées aux 
exigences de l’État client amènent les entreprises à posséder une 
base de connaissances diversifiée avec de fortes capacités d’absorp-
tion et de diffusion. 
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INTRODUCTION 

La supériorité technique d’une armée apparaît comme un élé-
ment décisif pour la réussite d’une opération militaire : « small	
edge	 in	 performance	 can	mean	 survival1 ». L’industrie de défense 
s’est ainsi appliquée à proposer des systèmes de plus en plus 
performants et, depuis le projet Manhattan jusqu’aux avions 
de combat en passant par les systèmes de communication, elle 
a largement contribué au progrès technique, et ce notamment 
depuis la Seconde Guerre mondiale. Aujourd’hui l’innovation 
de défense implique le développement de solutions caractéri-
sées par un haut degré de complexité, d’intégration et de valeur 
économique. Ces solutions intensives en ingénierie intègrent un 
grand nombre de technologies et nécessitent un ensemble de 
compétences complémentaires2. 

Parallèlement à cette nécessité sécuritaire, l’innovation de 
défense, soutenue par les États, a souvent des effets positifs sur 
l’innovation dans les autres secteurs de l’économie. Le transfert 
direct des résultats de la recherche et développement (R&D) de 
défense vers des applications commerciales civiles ainsi que l’in-
corporation de nouveaux composants, développés pour les équi-
pements militaires, qui améliorent les produits et les procédés 
civils représentent quelques-uns des canaux essentiels par les-
quels la défense contribue à l’innovation globale3. En effet, l’in-
dustrie de défense a longtemps été considérée comme un secteur 
pionnier dans le développement des hautes technologies. De 
par la nature même de leurs activités et grâce aux importantes 

 1. John A. Alic, Lewis M. Branscomb, Harvey Brooks, Gerald L. Epstein 
et Ashton B. Carter, Beyond	Spinoff:	Military	 and	Commercial	 Technologies	 in	 a	
Changing	World, Harvard Business Press, 1992.

 2. Koen Dittrich, Ferdinand Jaspers, Wendy van der Walk, « Dealing with 
dualities », Industrial	Marketing	Management,	35:7, 2006, p. 792-796.

 3. Renelle Guichard, « Éléments pour un repositionnement de la R&D de 
défense au sein du système d’innovation français », Revue	 d’économie	 indus-
trielle, vol. 108, 4e trimestre 2004. 
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ressources qui y ont été consacrées, les entreprises de défense 
ont effectivement contribué au développement de technologies 
aujourd’hui largement utilisées pour des usages à la fois civils et 
militaires (GPS, semi-conducteurs, Internet, etc.). 

L’industrie de défense a connu différentes évolutions et se 
trouve aujourd’hui confrontée à plusieurs enjeux qui affectent 
leurs efforts en matière de R&D et d’innovation. D’une part, si 
certaines technologies restent très liées à leur usage exclusive-
ment militaire (c’est notamment le cas pour le domaine de la 
dissuasion nucléaire ou les systèmes de missiles), le caractère 
strictement spécifique des technologies à usage militaire a été 
peu à peu gommé pour consacrer le caractère de plus en plus 
dual de certaines d’entre elles. On observe ainsi le recours de 
plus en plus massif à des technologies ou des composants pro-
duits par des secteurs industriels civils et intégrés dans des 
systèmes d’armes. Par ailleurs, les industries de défense n’appa-
raissent plus nécessairement comme les fournisseurs exclusifs de 
capacités de défense au profit des États ; l’extension des conflits 
à des domaines de plus en plus larges (le domaine cyber en par-
ticulier), l’expansion très forte des technologies de l’information, 
le nivellement technologique (l’utilisation de drones commercia-
lisés dans le secteur civil dans des zones de combat par exemple) 
constituent un élargissement à la fois du spectre capacitaire 
nécessaire aux États pour faire face à des menaces de plus en 
plus diversifiées, et des modalités de réponse à ces menaces, qui 
passent de plus en plus par des solutions développées initiale-
ment pour un usage civil.

Cette dualité se retrouve également dans l’évolution des 
industries de défense, qui se sont diversifiées pour certaines vers 
les marchés civils (c’est le cas en particulier pour l’industrie aéro-
nautique), qui ont fait évoluer leur positionnement et leur outil 
de production en externalisant la production de certains com-
posants ou pièces, et plus généralement qui intègrent les évolu-
tions permises par le formidable essor des outils informatiques. 
Par effet miroir, des entreprises constituées initialement pour 
des marchés civils sont aujourd’hui des acteurs incontournables 
pour la défense, tout particulièrement dans les domaines des 

nouvelles technologies. À titre d’illustration, en 2018, Airbus, 
7e groupe de défense mondial, ne réalise que 15 % de son chiffre 
d’affaires sur le marché militaire4. 

Dans ce paysage complexe, analyser les stratégies de R&D des 
industries de défense est un exercice qu’il est difficile de systé-
matiser. D’une part, la nature même des entreprises concernées 
se révèle extrêmement diverse : taille (du conglomérat industriel 
à la PME, voire la start-up), activités (production industrielle, 
services, etc.), marchés privilégiés (marchés civils et contrats 
militaires), etc. D’autre part, les données relatives aux activités 
de R&D des entreprises ne sont pas toutes disponibles. En par-
ticulier, si des sources proposant des données concernant les 
dépenses de R&D autofinancées sont disponibles, celles préci-
sant les dépenses financées directement par des fonds publics 
sont parcellaires. Enfin, le caractère de plus en plus dual des 
technologies développées rend impossible une séparation stricto 
sensu des activités de R&D à destination d’un usage civil et mili-
taire. De façon plus générale, la définition d’un périmètre strict 
de l’industrie de défense reste un sujet de débats non tranchés. 

Dans ce contexte, l’étude s’intéressera aux caractéristiques des 
innovations des entreprises du secteur Aérospatial et Défense 
(A&D) à l’aune des pratiques dans d’autres secteurs d’activité 
innovants. Nous nous concentrons plus précisément sur l’inno-
vation technologique définie par le manuel d’Oslo5 comme : « les 
produits et procédés technologiquement nouveaux ainsi que les 
améliorations technologiques importants de produits et de pro-
cédés qui ont été accomplis ».

Le choix de ce secteur permet de s’appuyer sur une définition 
internationale des entreprises ayant comme marché principal 
celui de l’aérospatial et de la défense, pour lesquelles les don-
nées sont disponibles. Les spécificités des processus d’innova-
tion technologique de ces entreprises sont étudiées par le biais 

 4. Top 100 database (Arms Industry Database), SIPRI, https://www.sipri.
org/databases/armsindustry.

 5. Manuel	d’Oslo :	Principes	directeurs	pour	le	recueil	et	l’interprétation	des	don-
nées sur l’innovation, OCDE, 2005 [3e éd.], p. 37.

https://www.sipri.org/databases/armsindustry
https://www.sipri.org/databases/armsindustry
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d’une analyse comparative de leurs dépôts de brevets et de leurs 
caractéristiques. Cette analyse permet une approche multidi-
mensionnelle de l’innovation de ces entreprises comprenant à la 
fois la quantité d’invention, leur qualité ainsi que leur lien avec 
la science.

I. APPROCHER L’INNOVATION 
TECHNOLOGIQUE PAR LES BREVETS 

DÉFINITIONS 

Selon l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
(OMPI), le brevet est :

un droit exclusif conféré sur une invention. En règle générale, un 
brevet octroie à son titulaire le droit de décider comment – ou si 
– l’invention peut être utilisée par des tiers. En contrepartie, le ti-
tulaire du brevet met les informations techniques sur l’invention 
à la disposition du public dans le document de brevet publié1.

Les brevets sont le résultat des activités scientifiques et tech-
nologiques qui ont un caractère exclusif et sont susceptibles de 
générer des applications commerciales ; en d’autres termes, ils 
sont plus susceptibles de refléter des activités technologiques 
plutôt que scientifiques1. Les brevets constituent une source 
d’information très précieuse sur la répartition temporelle, 
géographique, sectorielle et technologique des inventions. Ils 
contiennent les informations suivantes : titre, résumé, descrip-
tion complète de l’invention, nom, adresse et nationalité du titu-
laire, classes technologiques, réclamations juridiques, etc.

En règle générale, un brevet octroie à son titulaire le droit 
de décider comment – ou si – l’invention2 peut être utilisée par 
des tiers. En contrepartie, le titulaire du brevet met les informa-
tions techniques sur l’invention à la disposition du public dans 
le document de brevet publié. Cette protection est conférée pour 
une durée limitée, en général vingt ans à compter de la date de 

 1. https://www.wipo.int/patents/fr/.
 2. En sociologie, l’invention et l’innovation sont deux termes distincts. Le 

premier se réfère à la création d’une nouvelle connaissance alors que le second 
implique que l’invention soit adoptée par la société. Cependant, en économie 
de l’innovation, cette distinction entre invention et innovation est plus floue. En 
effet, les brevets, i.e.	les inventions sont utilisées comme approximation de l’in-
novation. Dans cette perspective, cette étude donne un aperçu des innovations 
technologiques des entreprises à travers l’évaluation des inventions. 

https://www.wipo.int/patents/fr/
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dépôt de la demande. Les conditions d’obtention de ce droit 
peuvent varier en fonction du territoire de dépôt, cependant, 
l’invention doit respecter trois critères :

- Être nouvelle ;
- Impliquer une activité inventive ;
- Être susceptible d’une application industrielle.
Ainsi, le dépôt d’un brevet par un agent ne présume pas auto-

matiquement de l’accès à la protection du brevet. En effet, un 
processus d’évaluation au regard des inventions existantes est 
réalisé par un expert technologique de l’office de brevet qui juge 
du respect des critères précédemment cités. L’expert, après une 
analyse du brevet déposé à l’aune des brevets existants, accorde 
ou non le droit de propriété exclusif au déposant.

AVANTAGES ET LIMITES DES DONNÉES DE BREVETS

Ce document juridique et uniformisé permet aux écono-
mistes d’analyser le processus d’innovation des entreprises. 
L’utilisation des données de brevets pour l’étude de l’innovation 
a de nombreux avantages :

- Par définition, les brevets sont étroitement liés à l’activité 
inventive.
- Les données sur les brevets sont objectives parce qu’elles 
sont générées par un bureau des brevets indépendant et que 
leurs normes changent lentement avec le temps.
- Les brevets sont disponibles dans plusieurs pays, sur de lon-
gues périodes, et couvrent presque tous les domaines de l’in-
novation technologique.
Cependant, utiliser le brevet comme approximation de l’in-
novation qui permet des comparaisons dans le temps, dans 
l’espace, entre les différentes industries, etc., pose des limites 
évidentes liées à plusieurs facteurs :
- Les changements institutionnels et juridiques du brevet dans 
le temps ;

- Les différences institutionnelles et juridiques entre les pays 
et régions ;
- Les stratégies des firmes en termes de dépôts de brevets.
L’inconstance institutionnelle et juridique trouve sa source 

dans les changements de politiques associés à la protection des 
droits de propriété. Par exemple, dans les années 1980-1990, 
initiés aux États-Unis puis étendu en Europe et dans le reste 
des pays de l’OCDE, les changements légaux visent à rendre 
plus facile l’obtention d’un brevet et accroît sa valeur écono-
mique. À l’inverse, à partir de 2005, le rétablissement de stan-
dards plus élevés de brevetabilité réduit la valeur économique 
des brevets (moindre capacité de contraindre le contrefacteur 
présumé, calcul plus strict des dommages et intérêts). Ces 
modifications juridiques amènent à une comparabilité tempo-
relle imparfaite.

Il existe aussi des différences législatives entre les pays. En 
dépit des accords internationaux sur les brevets conclus entre 
la majorité des pays industrialisés, chaque office national des 
brevets a ses propres caractéristiques institutionnelles. Or, l’at-
trait de toute institution de brevet pour les déposants dépend de 
la nature, du coût, de la durée et de l’efficacité de la protection 
accordée. Ces différences législatives influencent les stratégies 
de dépôt de brevets des entreprises. En outre, les entreprises ont 
une propension différente à breveter sur chaque marché national 
et en fonction de leurs attentes quant à l’exploitation commer-
ciale de leurs inventions. La taille des marchés nationaux et le 
niveau d’intégration dans le commerce international influencent 
le nombre de demandes de brevets déposées à l’étranger par des 
inventeurs et des entreprises nationales.

De plus, de nombreuses études montrent des limites liées à la 
capacité du brevet à capturer l’ensemble de l’innovation techno-
logique à travers l’existence de plusieurs biais :

- La restriction à des innovations technologiques à visées 
industrielles ;
- Tous les brevets ne sont pas forcément innovants ;
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- Les alternatives aux brevets pour protéger la propriété intel-
lectuelle des inventions ;
- Les nouveaux modes d’innovation collaboratifs.
Le brevet est un marqueur imparfait de l’innovation mais cela 

ne signifie pas que son étude n’apporte aucune compréhension 
du processus de création de nouvelles connaissances technolo-
giques. En effet, la masse d’informations qu’il contient doit être 
considérée avec précaution mais peut apporter un éclairage sur 
le phénomène complexe qu’est la créativité humaine dans un 
environnement où la quantité de connaissances disponibles et 
leur accessibilité ne fait que croître. De nombreux travaux ont 
démontré l’intérêt de l’utilisation du brevet afin d’appréhen-
der différentes problématiques liées à l’innovation. À l’échelle 
macro-économique, les brevets permettent de questionner 
l’influence de l’innovation et de son type de protection sur la 
croissance économique. À l’échelle géographique, les brevets 
permettent d’appréhender les systèmes régionaux d’innova-
tion, les effets de spillover3 des connaissances sur un territoire ou 
encore de faire le lien entre une zone géographique et l’émer-
gence d’une technologie. À l’échelle des industries, de nombreux 
auteurs se sont interrogés sur le processus de création de nou-
velles connaissances dans une industrie et sur ses effets sur sa 
performance économique.

La mobilisation des données de brevets est ainsi très fréquente 
pour les économistes qui étudient l’innovation. Cependant, il 
existe une multitude d’indicateurs construits à partir de ces don-
nées et dont l’utilité varie en fonction des sujets étudiés. Dans 
cette analyse, nous mobilisons plusieurs de ces indicateurs. Ils 
sont présentés dans la partie suivante et sont issus des travaux 

 3. En économie, les spillover ou débordements sont des événements écono-
miques dans un contexte qui se produit à cause d’autre chose dans un contexte 
apparemment sans rapport. Par exemple, les externalités de l’activité écono-
mique sont des retombées non monétaires sur les non-participants. Dans le cas 
de l’innovation, la nature cumulative, non rivale des connaissances expliquent 
l’existence de ces effets de bords.

de l’OCDE sur la qualité des brevets4. Ces indicateurs sont appli-
qués sur la base de données présentée dans la partie suivante. 
La liste et la description de l’ensemble des indicateurs mobilisés 
dans cette étude sont consultables dans l’annexe 1. 

 4. M. Squicciarini, H. Dernis et C. Criscuolo, « Évaluer la qualité des bre-
vets : Des indicateurs de valeur technologique et économique », Documents de 
travail de l’OCDE sur la science, la technologie et l’industrie, n° 2013/03, Paris, 
Éditions OCDE, 2013.
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II. SECTEUR AÉROSPATIAL ET DÉFENSE : 
CONTEXTE ET ENJEU 

PÉRIMÈTRE DU SECTEUR AÉROSPATIAL ET DÉFENSE

Pour cette étude, nous mobilisons une base de données 
regroupant l’ensemble des 2 000 firmes mondiales qui ont les 
dépenses de R&D les plus élevées. Cette base de données est 
issue des travaux de l’IRI (The	 Economics	 of	 Industrial	 Research	
&	Innovation), dirigés par le Centre commun de recherche joint 
de la Commission européenne (European Commission’s Joint 
Research Center, JRC). Les données sont consolidées à l’échelle 
de la maison-mère (i.e.	le JRC a recomposé la structure des firmes 
en prenant en compte l’ensemble de leurs filiales sur la période 
2010-2016). Les données contenues dans les brevets sont extraites 
de la base PATSTAT maintenue par l’Office européen des bre-
vets (OEB) sur la période 2010-2016. Ainsi, nous mobilisons deux 
types de données : i) les données de firmes ; ii) les données de 
brevets.

À chaque entreprise est associé un secteur industriel auquel 
elle appartient, en s’appuyant sur la classification industrielle 
International	 Benchmark	 Classification	 (ICB)1. Cette classification 
se décompose en 10 industries, divisées en 19 super-secteurs, 
qui sont à leur tour divisés en 41 secteurs, qui contiennent eux-
mêmes 114 sous-secteurs. Dans cette étude, nous utilisons cette 
classification à l’échelle des secteurs, i.e.	 au troisième degré 
d’agrégation (soit 41 secteurs).

 1. L’ICB est une taxonomie de classification des industries lancée par Dow 
Jones et FTSE en 2005 et maintenant utilisée par FTSE International, STOXX, 
NASDAQ, NYSE et plusieurs autres marchés dans le monde. L’ICB est une 
structure détaillée et complète pour l’analyse industrielle, facilitant la compa-
raison des entreprises. Le système de classification attribue les entreprises à un 
sous-secteur selon la nature de son activité telle qu’elle est déterminée par la 
source de ses revenus ou la source de la majorité de ses revenus lorsqu’ils sont 
disponibles.
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Cette étude s’intéresse au secteur industriel Aerospatial	&	Defense2 
(A&D ci-après) qui englobe les deux sous-secteurs suivants :

- Aerospace couvrant les fabricants, les assembleurs et les distri-
buteurs d’avions et de pièces d’avions utilisés principalement 
dans l’aviation commerciale ou privée de transport ainsi que 
l’ensemble des producteurs d’équipements liés à cette activité. 
Sont exclus les fabricants de satellites de communication, qui 
sont classés dans la catégorie des télécommunications.
-	Defense	couvrant les producteurs de composants et d’équi-
pements pour l’industrie de la défense, notamment les avions, 
les capteurs et les armes.
Parmi les 2 000 entreprises les plus innovantes au niveau 

mondial en termes de dépenses de R&D, selon la base de 
données COR&DIP3, sur la période 2010-2016, 54 entreprises 
appartiennent au secteur A&D (voir liste des entreprises dans 
l’annexe 2). 

Afin de mener une étude comparative des pratiques inno-
vantes de l’industrie A&D, nous avons sélectionné les secteurs 
industriels suivants :

-	Oil	equipment,	services	&	distribution4

- Alternative energy5

-	Electronic	&	electrical	equipment6

-	Automobiles	&	parts7

 2. Nous utilisons les termes en anglais pour l’ensemble des noms de sec-
teurs industriels selon la classification International	Benchmark	Classification. 

 3. Base de données issue du travail conjoint de l’OCDE et du centre de 
recherche de la Commission européenne, https://survey2018.oecd.org/
Survey.aspx?s=03d8572cdd7f492aa1ed5350b7b9f044.

 4. Le secteur Oil	equipment,	services	&	distribution	recouvre les équipements 
et services liés à l’exploitation du pétrole ainsi que les pipelines. 

 5. Le secteur Alternative energy regroupe les activités liées aux carburants 
alternatifs et aux équipements fonctionnant aux énergies renouvelables. 

 6. Le secteur Electronic	&	electrical	equipment recouvre l’ensemble des pro-
ductions de composants électriques dont les composants liés aux contrôles, aux 
filtres, aux mesures, etc. 

 7. Le secteur Automobiles	&	parts contient les activités liées aux voitures et leurs 
composants, aux pneus ainsi que les activités de services liées à l’automobile. 

-	Pharmaceuticals	&	biotechnology8

-	Technology	hardware	&	equipment9

-	Software	&	computer	services10

Ces différents secteurs industriels offrent un large panorama 
de l’activité de R&D et d’innovation dans le monde, en prenant 
en compte des industries émergentes comme celle des énergies 
alternatives, des industries matures comme l’automobile et l’ac-
tivité pétrolière ainsi que les industries liées à l’activité dans 
les technologies de l’information et de la communication (avec 
les entreprises réalisant des composants électriques et électro-
niques, des technologies hardware	et des logiciels). Notons que 
notre analyse se concentre sur l’étude des brevets, qui excluent 
les logiciels produits par les entreprises, ceux-ci relevant de la 
réglementation relative aux droits d’auteur. Les indicateurs issus 
des brevets pour l’industrie des logiciels sous-estiment ainsi 
leurs activités innovantes.

PLACE DU SECTEUR AÉROSPATIAL ET DÉFENSE DANS LE MONDE

Les enjeux actuels de la R&D se concentrent sur certains sec-
teurs d’activité, et plus particulièrement sur des nouvelles tech-
nologies comme l’intelligence artificielle, l’impression 3D ou 
encore les biotechnologies. Malgré le fait que les entreprises de 
défense n’apparaissent pas, intuitivement, comme les acteurs 
majeurs dans ces domaines d’innovation, elles restent un pro-
tagoniste de la R&D à l’échelle mondiale, comme l’illustre la 
figure 1.

 8. Le secteur Pharmaceuticals	&	biotechnology	regroupe les activités de bio-
technologies, pharmaceutiques ainsi que de production d’herbes médicinales. 

 9. Le secteur Technology	hardware	&	equipment	contient les productions liées 
aux semi-conducteurs, aux matériels informatiques ainsi que l’équipement 
électronique des entreprises. 

 10. Le secteur Software	&	computer	 services	recouvre les activités liées aux 
logiciels et aux services informatiques. 

https://survey2018.oecd.org/Survey.aspx?s=03d8572cdd7f492aa1ed5350b7b9f044
https://survey2018.oecd.org/Survey.aspx?s=03d8572cdd7f492aa1ed5350b7b9f044


Figure 1

Répartition des dépenses de R&D  
des 2 000 plus grandes entreprises innovantes en 2019

Source	:	JRC/IPTS	Scoreboard	2019.



Figure 2

Répartition des chiffres d’affaires  
des 2 000 plus grandes entreprises innovantes en 2019

Source	:	IPTS	Scoreboard	2019.



Figure 3

Répartition des profits  
des 2 000 plus grandes entreprises innovantes en 2019

Source	:	IPTS	Scoreboard	2019.
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Nous présentons, à titre d’illustration, le poids de chaque 
industrie dans les dépenses de R&D mondiales entre 2018 et 
2019 selon l’UE	 Industrial	 R&D	 Investment	 Scoreboard	 (JRC/
IPTS – Commission europénne) dans la figure 1. Les dépenses 
de R&D en volume sont concentrées dans quatre secteurs d’ac-
tivité dominants que sont l’automobile, le secteur pharmaceu-
tique, les logiciels et les équipements technologiques. Face à ces 
quatre géants, l’A&D fait figure d’acteur mineur de la R&D mon-
diale privée alors qu’elle est la 8e industrie la plus importante en 
dépenses de R&D.

Cette activité, malgré son poids relatif, n’apparaît pas négli-
geable au regard de la capacité globale d’investissements et d’in-
novation. La figure 2, qui situe le domaine de l’A&D au niveau 
mondial en termes de chiffre d’affaires, indique que ce secteur 
n’est plus dans le top 10 des industries. Un constat similaire peut 
être fait en observant le classement des secteurs d’activités en 
termes de profits, représenté dans la figure 3.

Cette première contextualisation des activités des entreprises 
de l’A&D à l’échelle mondiale illustre la place paradoxale de l’ac-
tivité de l’A&D dans le monde. Bien que l’activité A&D ait une 
longue histoire et que nombre de ses innovations aient contribué 
à l’ensemble de la société, les bouleversements technologiques 
en son sein ne sont pas de la même ampleur que ceux auxquels 
doivent se préparer et contribuer des industries telles que l’auto-
mobile ou les biotechnologies.

II. ANALYSE DES BREVETS DÉPOSÉS PAR LES 
GRANDES ENTREPRISES DE L’A&D 

Cette section s’attache à présenter une analyse des caractéris-
tiques des brevets des entreprises de l’industrie A&D en comparai-
son avec d’autres activités industrielles intensives en R&D. Nous 
proposons différents indicateurs, qualitatifs et quantitatifs, issus 
des données de brevets afin de comprendre la place de l’innova-
tion de défense dans le paysage mondial. L’analyse quantitative 
des brevets nous amène à étudier le nombre de brevets déposés, 
la diversité technologique ou encore le nombre de connaissances 
incorporées dans les inventions. L’analyse qualitative se concentre 
sur les capacités de diffusion des inventions et des connaissances 
dans le reste du paysage technologique mondial. 

ANALYSE QUANTITATIVE DES BREVETS A&D 

La quantité totale de brevets

La quantité de brevets peut être comptée de trois manières 
différentes :

- Les brevets déposés sont le nombre moyen de brevets dépo-
sés auprès des offices de la propriété intellectuelle par les entre-
prises des industries étudiées. Il traduit les intentions au sein des 
entreprises.

- Les brevets accordés sont le nombre moyen de brevets accor-
dés par les offices de la propriété intellectuelle, i.e.	 les brevets 
jugés comme contenant une invention nouvelle à portée indus-
trielle par des experts technologiques indépendants. Il traduit le 
nombre d’inventions individuelles produites par les entreprises.

- Les familles de brevets sont le nombre moyen d’inventions 
d’une entreprise regroupées dans un même objet technologique. 
Une famille de brevets englobe tous les documents couvrant une 
même technologie. Le contenu technique couvert par la demande 
est similaire, mais pas nécessairement identique. Il approxime 
au plus proche le nombre d’inventions uniques réalisées par les 
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entreprises. Nous retenons la définition de famille de brevets 
INPADOC1.

La distinction entre brevet accordé et déposé relève de la dis-
tinction entre la déclaration d’invention des entreprises et le 
constat d’une invention par des experts technologiques des offices 
de brevets. Ainsi, alors que le nombre de brevets déposés traduit 
les intentions des entreprises en termes d’innovation technolo-
gique, le nombre de brevets accordés traduit le nombre d’inven-
tions à l’aune des inventions passées et d’un avis d’expert.

Figure 4 

Quantité totale de brevets par industrie entre 2010 et 2016
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Brevets déposés Brevets accordés Familles de brevets

Source	:	Auteur	d’après	COR&DIP	2015,	2017,	2019.

 1. Une famille de brevets INPADOC englobe tous les documents couvrant 
une même technologie. Le contenu technique couvert par la demande est simi-
laire, mais pas nécessairement identique. Les membres d’une famille de bre-
vets élargis auront au moins une priorité en commun avec au moins un autre 
membre, directement ou indirectement. L’analyse des brevets à l’échelle de la 
famille INPADOC se justifie par le fait que les inventions font souvent l’ob-
jet de plusieurs demandes de brevet auprès de différents offices nationaux ou 
régionaux ou auprès de l’OMPI. La famille des brevets englobe une innovation 
effective et non simplement la reproduction d’une innovation dans un contexte 
national ou régional.

En valeur absolue, le premier déposant est le secteur indus-
triel Technology	hardware	&	equipment, suivi de près par le secteur 
Electronic	&	electrical	 equipment,	puis par	Automobiles	&	parts et 
Software	&	computer. Le secteur Pharmaceuticals	&	biotechnologies 
se distingue par l’importance de la différence entre les brevets 
déposés et accordés. Enfin, les secteurs A&D, Oil	equipment,	ser-
vices	&	distribution et Alternative energy déposent, en volume et 
comparativement, peu de brevets. 

Nous observons aussi une hétérogénéité entre les indus-
tries étudiées concernant les stratégies de dépôts de brevets, au 
regard de la différence entre les brevets déposés et accordés. Le 
cas le plus frappant est celui de Pharmaceuticals	&	biotechnology 
qui dépose environ six fois plus de brevets qu’il ne lui en est 
accordé par les offices de la propriété intellectuelle. Automobiles	
&	parts, Electronic	&	electrical	equipment et A&D semblent aussi 
déposer des brevets de manière intensive au regard du nombre 
de brevets accordés. Enfin, les autres secteurs ont un écart assez 
faible entre brevets déposés et accordés.

Le nombre de familles INPADOC de brevets, selon la défi-
nition donnée précédemment, comparativement au nombre de 
brevets accordés, est logiquement inférieur. En effet, les familles 
regroupent les mêmes inventions déposées dans différents pays 
et/ou des inventions très proches les unes des autres réalisées 
par un même acteur. Cette mesure ne change pas la hiérarchie 
des industries en termes d’innovation. Ainsi, que l’on considère 
les brevets déposés, accordés ou les familles de brevets, le sec-
teur industriel Technology	hardware	&	equipment est le plus dyna-
mique. Le nombre de familles de brevets de l’A&D est similaire 
à celui de Pharmaceuticals	&	biotechnology.

Les secteurs industriels liés aux composants contenus dans les 
technologies de l’information et de la communication, Technology	
hardware	&	equipment et Electronic	&	electrical	equipment, sont les 
plus grands déposants, en volume, de brevets. Cette domination 
s’explique par deux éléments. D’une part, le nombre d’entre-
prises qui composent ces industries est beaucoup plus impor-
tant que dans d’autres secteurs, tels que A&D ou Oil	equipment,	
services	&	distribution. En effet, notre échantillon se compose de 
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323 entreprises au sein de Technology	hardware	&	equipment	et 256 
pour Electronic	&	electrical	equipment	alors que le secteur A&D en 
comporte 53 et Oil	equipment,	services	&	distribution	seulement 17. 
D’autre part, ces secteurs et leurs productions ont de plus en 
plus de poids dans l’économie mondiale et leur marché ne fait 
que croître. Cependant, le secteur Software	&	computer	services, lui 
aussi lié aux technologies de l’information et de la communica-
tion est un faible déposant de brevets, alors même que le nombre 
d’entreprises qui le composent est important. Cela s’explique par 
la nature des innovations produites dans ce secteur. En effet, les 
logiciels sont, dans la majorité des pays, protégé par des droits 
d’auteur et non par le brevet. C’est ce biais d’observations qui 
amène à cette faible représentation du secteur.

Concernant l’industrie Pharmaceuticals	&	biotechnology,	 l’am-
pleur de la différence entre le nombre de brevets déposés, accor-
dés et les familles s’explique par la nature même du marché et de 
la concurrence entre les laboratoires pharmaceutiques. En effet, 
la concurrence entre les produits pharmaceutiques est très liée 
à la rente consécutive à l’attribution de brevet sur une molécule 
particulière, ce qui incite à des stratégies de dépôts visant à blo-
quer les dépôts des concurrents ou à l’affichage de l’information 
sur les orientations de la recherche, qui amènent à un sur-dépôt 
de brevets ne traduisant pas d’inventions nouvelles (au regard 
des critères d’attribution des offices de la propriété intellectuelle).

Enfin, l’industrie A&D est en volume un déposant de brevets 
marginal par rapport aux autres secteurs. Cependant, cette fai-
blesse relative peut s’expliquer simplement par le petit nombre 
d’entreprises de l’A&D représenté dans notre top des 2 000 plus 
grandes entreprises innovantes en termes de dépenses de R&D 
(53 vs 320 pour le secteur Technology	hardware	&	equipment, voir 
annexe 4). 

Cette analyse de l’ensemble des dépôts de brevets par sec-
teur industriel sur la période 2010-2016 met en évidence la place 
centrale qu’occupent les industries des technologies de l’infor-
mation et de la communication (Technology	hardware	&	equipment 
et Electronic	&	electrical	equipment). Cette étude, en valeur abso-
lue, ne prend cependant pas en compte la taille et la composition 

de chaque secteur industriel. Afin de pallier cette limite, la sec-
tion suivante propose une analyse de ces mêmes indicateurs en 
moyenne par entreprise et année.

La quantité moyenne de brevets 

Figure 5

Nombre moyen de brevets  
par entreprise et par année agrégé par industrie (2010-2016)
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Brevets déposés Brevets accordés Familles de brevets

Source	:	Auteur	d’après	COR&DIP	2015,	2017,	2019.

En moyenne par entreprise à l’échelle du secteur industriel, 
le classement de déposants de brevets est très différent de l’ap-
proche en valeur absolue. La figure 5 met en évidence qu’en 
moyenne, les entreprises du secteur Electronic	&	electrical	equip-
ment	sont les plus grandes déposantes de brevets, suivies de près 
par les entreprises du secteur Automobiles	&	parts.	De même, alors 
que les entreprises appartenant au secteur Technology	hardware	
&	 equipment	 sont les plus grandes déposantes en valeur abso-
lue, en moyenne elles ne se placent qu’à la troisième position de 
notre classement. Ce secteur est suivi de près par celui de l’A&D, 
puis par les entreprises du secteur Software	&	computer	services. 
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La place du secteur Pharmaceuticals	&	biotechnology	a elle aussi 
diminué en faveur des inventions des entreprises du secteur Oil 
equipment,	services	&	distribution. Les entreprises déposantes du 
secteur Alternative energy restent, quant à elles, en moyenne et en 
valeur absolue, les plus petites déposantes.

En moyenne, le secteur Automobiles	&	parts	est le plus grand 
déposant de brevets. Ce phénomène s’explique par deux élé-
ments. Le premier est la diversité des composants des biens 
automobiles, de l’habitacle aux moteurs en passant par l’équi-
pement électronique. Le second est l’intensité de la concurrence 
du marché composé de nombreux acteurs et sur lequel la diffé-
renciation est un facteur clé du choix du consommateur entre les 
marques de voiture ; cette différenciation se réalise en partie en 
amont de la production, dans la phase de R&D2.

Concernant le secteur A&D, cette analyse en moyenne permet 
de nuancer les résultats précédents en volume. En effet, alors 
que, en volume, l’A&D se plaçait sixième de notre classement, 
elle est quatrième en moyenne, devant Pharmaceuticals	&	biotech-
nology. Cependant, le secteur A&D n’est pas aussi dynamique 
que ceux liés aux technologies de l’information et de la commu-
nication, et de l’automobile. Il sera ainsi intéressant d’observer si 
cette faiblesse de l’intensité d’invention du secteur A&D traduit 
une faible qualité des inventions ou à l’inverse concentre des 
inventions de qualité significative.

Notre étude des brevets des entreprises par industrie met en 
avant la place relative de l’A&D dans l’innovation globale et sa 
concentration au sein d’un nombre réduit d’entreprises. Cette 
analyse en moyenne est complémentaire à l’analyse en volume 
car elle permet de relativiser la place de l’innovation dans le sec-
teur de Technology	hardware	&	equipment	et de montrer le dyna-
misme du secteur Automobiles	&	parts.

 2. Mosarrat Farhana, Eric Bimenyimana, « Design driven innovation as a 
differentiation strategy – in the context of automotive industry », Journal	of	tech-
nology	management	&	innovation,	10:2, 2015. 

La quantité de connaissances technologiques

Un autre type d’indicateur quantitatif lié aux brevets est le 
nombre de technologies uniques combinées au sein d’un porte-
feuille de brevets. La portée technologique des brevets est sou-
vent associée à leur valeur technologique et économique. Lerner3 
observe que l’étendue technologique des brevets dans le porte-
feuille d’une entreprise affecte de manière significative la renta-
bilité de l’entreprise.

La définition de technologie unique renvoie à la Classification 
internationale des brevets (CIB). Cette taxonomie, créée en 1971, 
est un système hiérarchique de symboles indépendants de la 
langue pour le classement des brevets selon différents domaines 
technologiques auxquels ils appartiennent. La CIB divise la tech-
nologie en huit sections comptant environ 70 000 subdivisions. 
Les symboles pertinents de la CIB sont indiqués sur chaque docu-
ment de brevet. L’attribution de ces classes technologiques au 
brevet est réalisée par les experts technologiques des offices. La 
construction de cette classification est fondée sur la nature tech-
nologique du brevet plutôt que sur le domaine d’application. À 
titre d’illustration, les feux d’artifice et les munitions sont classés 
dans le même domaine technologique des « charges explosives » 
car la nature des connaissances qu’ils mobilisent sont similaires, 
bien que leurs finalités soient très éloignées.

L’indicateur présenté dans ce graphique est le nombre moyen 
annuel de classes technologiques uniques au sein des brevets des 
entreprises par secteur industriel. Nous reprenons ici le niveau 
d’analyse le plus utilisé par les économistes, i.e.	au niveau 4-digit 
qui compte environ 600 classes technologiques uniques. La 
figure 6 se lit comme suit : les entreprises de l’A&D mobilisent 
en moyenne 55 classes technologiques uniques sur la période 
2010-2016.

 3. Joshua Lerner, « The Importance of Patent Scope: An Empirical Analysis », 
The	RAND	Journal	of	Economics, 25:2, 1994, p. 319-333.
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Figure 6

Nombre moyen de technologies mobilisées  
par entreprise et année agrégé par industrie (2010-2016)
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Source	:	Auteur	d’après	COR&DIP	2015,	2017,	2019.

Ce graphique met en évidence deux groupes de secteurs 
industriels. Le premier groupe, très diversifié, est composé des 
secteurs Oil	equipment,	services	&	distribution,	Electronic	&	electri-
cal	equipment,	A&D et Automobiles	&	parts.	Chacun de ces secteurs 
industriels mobilise plus de 35 classes technologiques 4-digit 
différentes dans ses inventions. Le deuxième groupe, le moins 
diversifié, est composé des secteurs industriels Alternative energy, 
Pharmaceuticals	&	biotechnology,	Technology	hardware	&	equipment	
et Software	 &	 computer	 services.	Ce groupe mobilise une faible 
diversité de classes technologiques dans ses innovations (moins 
d’une vingtaine). 

Le secteur industriel Automobiles	&	parts	est celui qui mobilisent 
le plus de classes technologiques uniques dans ses inventions. 
Cela s’explique par la diversité des composants intégrés dans 
leurs produits. En effet, l’innovation liée à ce secteur aujourd’hui 
mobilise une multitude de connaissances technologiques, allant 

des capteurs et de l’intelligence artificielle pour la conduite auto-
nome, au stockage de l’électricité, et en passant par les nouveaux 
systèmes de filtration des moteurs thermiques. Les nouveaux 
enjeux environnementaux et technologiques influencent forte-
ment le secteur Automobiles	&	parts	et cela s’observe dans leur 
diversité technologique.

Le secteur A&D arrive second, parmi notre sélection indus-
trielle, en termes de nombre moyen de classes technologiques 
uniques mobilisées dans les inventions. Alors que l’innovation 
dans certains secteurs peut être contenue dans un seul brevet, 
comme les molécules dans le secteur Pharmaceuticals	&	biotech-
nology, l’industrie A&D est caractérisée par une complexité tech-
nologique et une diversité de composants, favorisant les dépôts 
de brevets couvrant des domaines de connaissance divers. En 
effet, les productions de l’A&D sont le plus souvent des biens 
composés d’une multitude de composants s’intégrant à des sys-
tèmes. Compte tenu de la nature de leur production, ces entre-
prises doivent posséder une base évolutive de connaissances. 
Les porte-avions, les sous-marins ou encore les avions de chasse 
sont composés d’une large quantité de sous-systèmes, et leur 
conception et production mobilisent des connaissances techno-
logiques et scientifiques et des compétences organisationnelles 
très larges et très variées. Le nombre important de brevets dépo-
sés et leur diversité technologique s’expliquent notamment par 
la complexité technologique de ces systèmes, qui est notamment 
étudiée par Kelley et	al.4 ; alors qu’une automobile est composée 
de 4 000 composants en moyenne, un système de guidage pour 
missile intercontinental en contient plus de 19 000 et un moteur 
à réaction peut en contenir plus de 22 000.

Bien qu’elles ne soient pas les plus grandes déposantes de 
brevets, les entreprises du secteur industriel A&D arrivent en 
deuxième position de l’échantillon en termes de diversité de 
connaissances technologiques intégrées dans leurs inventions. 

 4. Todd A. Watkins et Maryellen R. Kelley, « Manufacturing scale, lot sizes 
and product complexity in defense and commercial manufacturing », Defence	
and	Peace	Economics, 12:3, 2001, p. 229-247.
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Cet indicateur qui mesure l’étendue technologique des inven-
tions met aussi en évidence la proximité en termes de caractéris-
tiques technologiques des inventions entre le secteur industriel 
de l’A&D et de l’Automobiles	&	parts.

La quantité de connaissances scientifiques

Enfin le dernier indicateur quantitatif issu des brevets est la 
quantité de connaissances scientifiques auxquelles font référence 
les inventeurs. Les citations de la littérature scientifique peuvent 
être considérées comme des indicateurs de la contribution de la 
science à la technologie et reflètent la proximité d’une invention 
brevetée avec les connaissances scientifiques. 

L’indicateur présenté dans la figure 7 est le nombre moyen de 
citations de littérature scientifique (livres et articles publiés dans 
des revues à comité de lecture) dans les brevets des entreprises 
de chacun des secteurs industriels étudiés.

Dans les brevets, les inventeurs peuvent citer les sources de 
connaissances sur lesquelles reposent leurs inventions. Ces cita-
tions sont de deux natures : i) citations de brevets qui renvoient 
à des connaissances technologiques ; ii) citations de littérature 
académique qui renvoient à des connaissances scientifiques. Cet 
indicateur vise ainsi à déterminer la dépendance des inventions 
technologiques des industries aux avancées du monde acadé-
mique.

Figure 7

Nombre moyen de connaissances scientifiques mobilisées  
par entreprise et par année agrégé par industrie (2010-2016)
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	Source	:	Auteur	d’après	COR&DIP	2015,	2017,	2019.

Ce graphique représentant les connaissances scientifiques 
mobilisées pour produire des inventions dans les différents 
secteurs industriels met en avant trois groupes d’industries. Le 
premier, composé uniquement de Pharmaceuticals	 &	 biotechno-
logy est celui où l’importance de la recherche fondamentale est 
la plus grande. Le deuxième groupe est assez homogène, avec 
environ 700 citations scientifiques en moyenne par entreprise et 
par année. Il est composé de Oil	equipment,	services	&	distribution,	
Technology	hardware	&	equipment	et Software	&	computer	services.	
Enfin, le troisième groupe est plus hétérogène et regroupe les 
industries mobilisant le moins de connaissances scientifiques 
pour innover. Il est composé de l’Alternative	energy,	Electronic	&	
electrical	Equipment,	A&D et Automobiles	&	parts.

La particularité du secteur Pharmaceuticals	 &	 biotechnology	
s’explique aisément par la proximité de la recherche scientifique 
et industrielle dans cette activité. En effet, la distinction entre 



44 45

INNOVATION TECHNOLOGIQUE DU SECTEUR AÉROSPATIAL & DÉFENSEINNOVATION TECHNOLOGIQUE DU SECTEUR AÉROSPATIAL & DÉFENSE

recherche fondamentale et recherche appliquée apparaît plus 
floue dans ce secteur, de nombreux auteurs mettant en avant les 
liens très forts entre productions scientifique et technologique, 
qui sont souvent réalisées par les mêmes personnes passant du 
monde académique au monde industriel5.

Ainsi, l’industrie A&D ne se distingue pas en termes de 
citations scientifiques. Cependant, cette étude ne prenant pas 
en compte les types de technologies maîtrisées et associées au 
savoir scientifique, il est difficile d’aller plus loin dans l’analyse. 
En effet, Fauconnet6 montre que lorsque l’on prend un périmètre 
des entreprises de défense plus diversifié (Arms	Industry,	SIPRI) 
et que l’on s’intéresse précisément à l’analyse des classes techno-
logiques, les entreprises de défense, selon la définition du SIPRI, 
mobilisent significativement plus de connaissances scientifiques 
que les entreprises civiles dans l’ensemble des domaines techno-
logiques à l’exception des technologies dites du « bio-nexus », 
c’est-à-dire les inventions liées aux technologies médicales, phar-
maceutiques et biologiques.

Cette étude de la contribution des connaissances scientifiques à 
l’innovation technologique dans les entreprises du secteur indus-
triel A&D ne met pas en évidence de particularité de celui-ci. 
Cependant, elle montre la proximité des caractéristiques des inven-
tions en termes de références scientifiques entre l’A&D et les sec-
teurs de l’Automobiles	&	parts	et de l’Electronic	&	electrical	equipment.

ANALYSE QUALITATIVE DES BREVETS A&D

Cette partie sur concentre sur la comparaison intersectorielle 
de la qualité des brevets. Plus précisément, nous nous intéressons 
à la manière dont les innovations technologiques des entreprises 

 5. Lee Branstetter et Yoshiaki Ogura, « Is Academic Science Driving a Surge 
in Industrial Innovation? Evidence from Patent Citations », Working Paper, 
National Bureau of Economic Research, 2005.

 6. Cécile Fauconnet, « La structuration des bases de connaissances des entre-
prises de défense », thèse de doctorat, Université Paris 1 Panthéon Sorbonne, 
2019, http://www.theses.fr/2019PA01E040.

reposent sur des connaissances passées et influencent les inno-
vations futures. Nous mobilisons deux indicateurs de qualité des 
brevets distincts. D’une part, l’indicateur d’originalité traduisant 
la capacité des entreprises à mobiliser des connaissances tech-
nologiques diverses passées dans leurs inventions. D’autre part, 
la généralité traduit la capacité des inventions des entreprises à 
influencer les innovations futures. Ces indicateurs sont construits 
grâce aux flux de citations entre les brevets. L’originalité d’un 
brevet se calcule sur la diversité des citations qu’il émet alors que 
la généralité d’un brevet se calcule sur la diversité des citations 
reçues par ce même brevet. Ces indicateurs sont plus complexes 
que ceux présentés dans la partie précédente et consistent à 
construire un indice de concentration des classes technologiques 
au sein des brevets cités pour l’originalité et des brevets citants 
pour la généralité7.

L’indice d’originalité

Le premier indicateur de qualité est l’indice d’originalité des 
brevets8. L’originalité d’un brevet se concentre sur les brevets 
cités par l’invention. Plus un brevet cite un nombre important 
de brevets contenant des technologies différentes, plus le brevet 
est dit « original ». L’argument développé par Trajtenberg9 pour 
justifier cet indicateur est celui de la diversification des connais-
sances et son importance pour l’innovation : une invention reliée 
à un large nombre de technologies est supposée amener à un 
résultat original. Ainsi, une entreprise avec un haut niveau d’ori-
ginalité traduit sa capacité à combiner des connaissances passées 
issues d’une diversité de domaines technologiques. 

 7. Pour plus de détails, voir M. Squicciarini, H. Dernis et C. Criscuolo, 
« Évaluer la qualité des brevets : Des indicateurs de valeur technologique et 
économique », Documents de travail de l’OCDE sur la science, la technologie et 
l’industrie, 2013/03, Paris, Éditions OCDE, 2013.

 8. Ibid.
 9. Manuel Trajtenberg, « A Penny for Your Quotes: Patent Citations and the 

Value of Innovations », The	RAND	Journal	of	Economics, 21:1, 1990, p. 172-187.

http://www.theses.fr/2019PA01E040
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Figure 8

Originalité des brevets en moyenne par entreprise et par année  
agrégé par industrie (2010-2016)
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Source	:	Auteur	d’après	COR&DIP	2015,	2017,	2019.

La figure 8 illustre une relative homogénéité entre les secteurs 
industriels, avec un maximum pour l’A&D suivi de très près par 
Pharmaceuticals	&	biotechnology	et un minimum pour Oil equip-
ment,	services	&	distribution. La proximité entre l’industrie A&D et 
Pharmaceuticals	&	biotechnology	est à nouveau importante. Ainsi, 
malgré leur différence sur l’ensemble des autres indicateurs pré-
sentés dans cette étude, ces deux industries produisent des inno-
vations de qualité moyenne similaires. Cette première approche 
de l’originalité informe sur l’ampleur des capacités d’absorption 
des entreprises des différentes industries, i.e. leur capacité à inté-
grer dans leurs inventions des connaissances issues de domaines 
technologiques diverses. Cette étude de la qualité des brevets, à 
travers l’originalité, met en évidence le fait que les entreprises 
du secteur A&D sont capables, dans une mesure supérieure 
aux autres industries, de réaliser une combinaison originale de 
connaissances.	Cependant, l’analyse en moyenne à l’échelle des 
industries cache l’hétérogénéité entre les entreprises de chaque 
secteur.

L’indice de généralité

L’objet de la figure 9 est la comparaison intersectorielle de la 
généralité des brevets, plus précisément de l’influence des bre-
vets de chaque secteur industriel sur les innovations futures. 
Cette conception de la qualité des brevets permet de percevoir 
les capacités d’influence des inventions technologiques des 
industries. Ce second indicateur de qualité est fondé sur les 
citations émises. L’idée sous-jacente est que plus le brevet consi-
déré est cité par des brevets contenant des technologies diverses 
plus cette invention est dite « générale », i.e.	 plus elle touche 
des domaines technologiques distincts, et donc des industries 
diverses. Cet indicateur permet de comprendre comment une 
invention a influencé les générations suivantes en évaluant la 
gamme des domaines technologiques citants. Il est construit 
avec un recul de quatre années sur la période 2010-2016.

Figure 9

Généralité des brevets moyenne par entreprise et par année  
agrégé par industrie (2010-2016)
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Source	:	Auteur	d’après	COR&DIP	2015,	2017,	2019.
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La figure 9 met en avant une certaine homogénéité entre les 
différentes industries en termes de généralité moyenne de leurs 
brevets. Cet indicateur, indépendant de la quantité de brevets 
déposés, est particulièrement élevé pour deux des industries 
étudiées, A&D et Pharmaceuticals & biotechnology. Cela signi-
fie que les brevets de ces entreprises sont cités par une diver-
sité très importante de domaines technologiques et influencent 
donc l’innovation dans l’ensemble de la société. À l’inverse, la 
portée des innovations dans l’Alternative energy est faible, ce 
qui permet de conclure sur la nature techno-spécifique de cette 
activité. La généralité de Software & computer services est pour 
sa part du même ordre que celle des industries Electronic & elec-
trical equipment, Automobiles & parts et Technology hardware 
& equipment. Cela signifie que ces industries ont une capacité 
d’influence des innovations dans des technologies multiples 
similaires en volume, bien que cet indicateur ne permette pas de 
conclure sur la destination technologique et industrielle de ces 
flux.

Cet indicateur semble distinguer le secteur A&D en termes 
d’influence sur les autres inventions, i.e.	traduit une capacité par-
ticulière des entreprises de l’A&D à être citées par d’autres bre-
vets.	Cependant, cet indicateur, calculé à l’échelle des brevets, 
traduit la capacité de ces brevets à influencer des technologies 
différentes d’eux-mêmes, sans précision sur la nature de ces 
technologies, ni sur les industries concernées. 

Cette analyse de la généralité des brevets met en évidence 
que les entreprises du secteur A&D et du secteur Pharmaceuticals	
&	biotechnology	sont capables, dans une mesure supérieure aux 
autres industries, d’influencer les autres inventions dans un 
panel divers de technologies. Cependant, comme nous l’avons 
indiqué précédemment, cela ne nous permet pas de savoir si 
les innovations militaires se diffusent dans la sphère civile, et 
ce pour plusieurs raisons. D’une part, l’analyse à l’échelle des 
industries cache une hétérogénéité parmi les entreprises com-
posant le secteur A&D. En effet, se côtoient dans cette indus-
trie Airbus, Boeing avec respectivement 85 % et 61 % de leur 
chiffre d’affaires sur le marché civil mais aussi Thalès ou encore 

Raytheon, beaucoup plus dépendantes du marché militaire qui 
représente respectivement 51 % et 87 % de leur chiffre d’affaires. 
D’autre part, les entreprises de l’A&D réalisent leurs ventes à 
la fois sur le marché civil et sur le marché militaire. Ainsi, il est 
impossible, à cette échelle, de savoir si ces indicateurs de généra-
lité et d’originalité traduisent des flux entre le civil et la défense. 
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CONCLUSION

Cette étude cherche à identifier les caractéristiques des inno-
vations des entreprises de défense relativement à d’autres activi-
tés industrielles ayant une place prépondérante dans l’économie. 
Pour ce faire, l’analyse des portefeuilles de brevets a été réali-
sée en mobilisant des indicateurs quantitatifs, e.g.	 nombre de 
brevets, de technologies, de connaissances scientifiques et des 
indicateurs qualitatifs, e.g.	 originalité et généralité des inven-
tions. Ce travail met en évidence la taille relativement réduite 
du portefeuille de brevets des entreprises du secteur A&D au 
regard des pratiques des entreprises des secteurs industriels de 
l’information et de la communication. De même, les autres indi-
cateurs quantitatifs issus des brevets ne traduisent aucun rôle 
de leader du secteur A&D. Il est cependant nécessaire de noter 
l’importance de la diversification technologique des inventions 
de l’A&D. Cette industrie doit maîtriser une diversité technolo-
gique quasiment aussi large que celle de l’industrie automobile 
afin de produire des biens militaires. Les indicateurs qualitatifs 
donnent, pour leur part, une vision tout à fait différente du por-
tefeuille de brevets des entreprises de l’A&D et mettent en avant 
l’importante qualité relative de leurs brevets. 

Cette place paradoxale de l’industrie A&D traduit les diffé-
rents contextes dans lesquels elle évolue. D’une part, le marché 
des entreprises de l’A&D représente de petites quantités et un 
nombre restreint de demandeurs. En effet, au regard de la taille 
de secteurs comme ceux des technologies de l’information et de la 
communication, les entreprises de l’A&D font figure, en volume, 
d’acteurs marginaux. D’autre part, la forte qualité et diversité 
des innovations de l’A&D est le fruit de deux dynamiques com-
plémentaires intrinsèquement liées aux caractéristiques de la 
demande militaire. La complexité et la diversité des technolo-
gies nécessaires à la production des biens d’A&D combinées 
aux exigences de l’État client amènent les entreprises à possé-
der une base de connaissances diversifiée avec de forte capacité 
d’absorption et de diffusion. En effet, la place de l’innovation de 
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défense dans la politique publique est marquée par deux orien-
tations distinctes et complémentaires. La première défend que 
les spécificités de la recherche et développement (R&D) militaire 
(aux niveaux financier, technique ou encore organisationnel, etc.) 
rendent l’innovation de défense capable de produire des rup-
tures technologiques que la sphère civile et le marché seraient 
incapables d’apporter1. La seconde approche défend qu’en raison 
de ses spécificités, la dépense publique serait moins productive 
dans ce domaine que dans le civil2. Dans la première optique, 
la politique publique cherche à encourager les retombées tech-
nologiques, autrement appelées spin-off. Tandis que la seconde 
encouragerait plutôt la défense à puiser dans un vivier technolo-
gique civil afin de spécifier ces technologies dans la perspective 
d’un usage défense. La confrontation de ces deux approches a 
conduit le concept de dualité à évoluer pour proposer une vision 
qui s’inscrit dans la durée, entre retombées technologiques du 
militaire vers le civil (spin-off) et absorptions technologiques du 
civil (spin-in) vers le militaire qui alternent. Ce sont ces deux phé-
nomènes qui devront être étudiés de manière plus approfondie 
dans de futures recherches. 

 1. Alic et	al., Beyond	Spinoff:	Military	and	Commercial	Technologies	in	a	Changing	
World, op.	cit.

 2. David C. Mowery et Nathan Rosenberg, Technology	 and	 the	 Pursuit	 of	
Economic	Growth, Cambridge University Press, 1991.

ANNEXES

LISTE ET DÉFINITIONS DES INDICATEURS ISSUES DES BREVETS

1. Récapitulatif des indicateurs issus des brevets

Indicateur Moyenne Minimum Maximum Description

Nombre 
total de 
brevets
déposés

165 576,63 1 498 365 815 Nombre de brevets déposés par 
le secteur industriel

Nombre 
total de 
brevets 

accordés

128 663,38 1 391 349 752 Nombre de brevets accordés au 
secteur industriel

Nombre 
total de
familles 

de brevets 
INPADOC

76 066,25 812 202 088 Nombre de familles de brevets 
déposés. Une famille de brevets 
INPADOC englobe tous les 
documents couvrant une 
même technologie. Le contenu 
technique couvert par la 
demande est similaire, mais pas 
nécessairement identique

Nombre 
moyen 

de brevets 
déposés

200,68 41,61 355,5 Nombre moyen de brevets 
déposés par les entreprises de 
chaque secteur industriel

Nombre 
moyen 

de brevets 
accordés

165,98 38,63 272,37 Nombre moyen de brevets 
accordés aux entreprises de 
chaque secteur industriel

Nombre 
moyen de
familles 

de brevets 
INPADOC

98,75 22,55 170,3 Nombre moyen de familles 
de brevets déposés par les 
entreprises de chaque secteur 
industriel

Nombre 
moyen de 
technolo-

gies

201,21 53 365 Nombre moyen de classes 
technologiques uniques dans 
les brevets des entreprises de 
chaque secteur industriel, à 
l’échelle la plus fine (11-digit)

Nombre 
moyen de  
références 

scienti-
fiques

614,30 65 1 838 Nombre de références moyen à 
la littérature scientifique dans 
les brevets des entreprises de 
chaque secteur industriel
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Originalité 
moyenne

0,58 0,51 0,64 Plus un brevet cite un nombre 
important de technologies 
différentes, plus l’invention 
qu’il contient est considérée 
comme
originale

Généralité 
moyenne

0,45 0,38 0,52 Plus un brevet est cité par 
un nombre important de 
technologies différentes, plus 
l’invention qu’il contient est 
considérée comme générale

LISTE DES ENTREPRISES DE L’INDUSTRIE A&D

2. Liste des entreprises appartenant à l’industrie A&D  
parmi les 2 000 plus grandes entreprises innovantes dans le monde

AEROJET ROCKETDYNE ELBIT SYSTEMS ORBITAL ATK

AEROVIRONMENT EMBRAER PILATUS AIRCRAFT

AIRBUS ESTERLINE 
TECHNOLOGIES

ROCKWELL COLLINS

ALLIANT TECHSYSTEMS GENERAL DYNAMICS ROLLS-ROYCE

AVIC AIRCRAFT GOGO RUAG

AVIC 
ELECTROMECHANICAL
SYSTEMS

HEICO SAAB

AVIC HELICOPTER CO. IAI SAFRAN

AVIO INDUSTRIA DE TURBO
PROPULSORES

SCIENTIFIC 
PRODUCTION

BAE SYSTEMS KMW+NEXTER Defence
SYSTEMS

SPIRIT AEROSYSTEMS

BE AEROSPACE KONGSBERG GRUPPEN TELEDYNE 
TECHNOLOGIES

BOEING L3 TECHNOLOGIES TEXTRON

BOMBARDIER LATÉCOÈRE THALES

CAE LEONARDO TRANSDIGM

CHEMRING LOCKHEED MARTIN TRIUMPH

CHINA AVIONICS
SYSTEMS

MEGGITT ULTRA ELECTRONICS

COBHAM MOOG UNITED 
TECHNOLOGIES

CURTISS-WRIGHT MTU AERO ENGINES ZODIAC AEROSPACE

DASSAULT AVIATION OHB

Source	:	COR&DIP	2015,	2017,	2019.
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BASES DE DONNÉES

3. Liste des bases de données mobilisées

Type de données Source Période Description

Secteurs industriels International 
Benchmark 
Classifica- 
tion

2005-... Classement international des 
entreprises dans des secteurs
industriels en fonction de la 
source majeure de leurs revenus

Entreprises COR&DIP
(2015,
2017,	2019)

2010-2016 Top des 2 000 entreprises les plus
innovantes dans le monde en 
termes de dépenses de R&D

Brevets Patstat2019B 1980-2017 Ensemble des brevets déposés 
auprès des offices européens, 
américain et japonais. Maintenue 
par l’European Patent Office
(EPO)

ÉCHANTILLON DES ENTREPRISES PAR INDUSTRIE 

4. Récapitulatif de l’échantillon des entreprises

Secteur industriel Code ICB 
3-digit

Nombre 
d’entreprises

Oil equipment, services & 
distribution

570 17

Alternative energy 580 10

Electronic & electrical 
equipment

271 200

Aerospace & defense 273 53

Automobiles & parts 335 144

Pharmaceuticals & 
biotechnology

457 457

Technology hardware & 
equipment

957 323

Software & computer 
services

953 256

Total 1 460

Source	:	COR&DIP	2015,	2017,	2019.
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Dans notre société où l’innovation est un pilier central de notre 
développement ainsi qu’un enjeu sécuritaire crucial, il est important de 
se questionner sur la place de l’innovation militaire et des entreprises 
qui la produisent dans le paysage économique mondial. À l’aide d’une 
analyse approfondie des données de brevets des plus grandes entreprises 
innovantes dans le monde, nous caractérisons les innovations des 
entreprises de défense au regard de critères quantitatifs et des indicateurs 
de qualité des inventions. Cette étude met en évidence la place paradoxale 
des entreprises de défense en comparaison des autres industries dans le 
monde. Alors que le secteur Aérospatial et Défense n’a qu’un poids marginal 
en termes de volume d’innovation, celui-ci se distingue par la diversité 
technologique et la qualité de ses innovations. Ce résultat s’explique par 
deux facteurs principaux. D’une part, au regard de la taille de secteurs 
comme ceux des technologies de l’information et de la communication, 
les entreprises de défense font figure d’acteurs marginaux. D’autre part, 
la complexité et la diversité des technologies nécessaires à la production 
des biens militaires combinées aux exigences de l’État client amènent les 
entreprises à posséder une base de connaissances diversifiée avec de fortes 
capacités d’absorption et de diffusion.
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